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de la constitution cantonale et de la constitution fédérale. On
souleva de même l'idée de délivrer aux recrues une médaille artistique

indiquant l'année du recrutement. Ces propositions, pour le
moment du moins, n'ont pas trouvé grâce aux yeux de l'assemblée.

Bâle. — Le Dr Rob. Tschudi, de Bâle, s'est demandé quel est.

l'idéal de l'enfant suisse. Il a établi à cet effet un questionnaire
qu'il vient d'adresser aux diverses directions cantonales de
l'Instruction publique, et qui, d'ici à la fin de février, doit être rempli
par tous les enfants âgés d'au moins 7 ans.

•Ci-dessous les questions posées : 1° que veux-tu devenir et
pourquoi 2° quelle est ta branche préférée 3° quelle est ton
occupation favorite 4° quelle est la poésie de ton livre de lecture
que tu préfères à toutes les autres 5° quel est ton chant de
prédilection 6° à qui voudrais-tu ressembler et pourquoi

Il sera intéressant de voir ce qui sortira de cette enquête.
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AVIS
Les instituteurs et institutrices qui ont un brevet définitif par

suite de neuf années d'enseignement effectif dans le canton, ou

par l'obtention d'un certificat d'aptitude pédagogique avec cinq
années d'enseignement dans le canton, ont droit aux primes
d'âge prévues à l'art. 37 de la loi du 17 mai 1884 sur l'instruction
primaire.

Les primes pour l'année 1907 sont déposées chez les receveurs
de districts, où elles peuvent être encaissées.

Fribourg, le 4 janvier' 1908.
Le Conseiller d'Etat, Directeur :

Georges Python.

DÉPÔT CENTRAL DU MATÉRIEL SCOLAIRE
Les matières premières ayant subi une forte augmentation, le

dépôt du matériel scolaire se voit dans la nécessité d'augmenter
le prix de vente d'un certain nombre d'articles tels qu'encriers,
crayons, plumes, etc.

Nouvel encrier métal pour école, remplaçant avantageusement
l'encrier Miedmann. Prix : 50 cent, pièce.

Le dépôt du matériel, ayant pu s'aboucher avec une importante

fabrique de tableaux ardoise, se trouve dès aujourd'hui à

même de les fournir à toutes les écoles, dans le plus bref délai
possible. L'administrateur-adjoint : P. Perroset.


	Avis

